
AmbitionSoyez fiers d’Ayent

Au cours de cette législature, nous voulons achever les projets en cours et réaliser 
des aménagements cohérents pour mieux maîtriser le développement de notre 
territoire.

Nous souhaitons également dynamiser la qualité de vie et mettre en œuvre des 
projets visant l’amélioration des services et infrastructures. Nous nous engageons 
à renforcer la cohésion sociale, la transmission de nos traditions et la mise en 
valeur de notre patrimoine en encourageant le partage entre les générations.

Programme
de législature

Améliorer les services
à la population 

Actions phares

Mettre en place une communi-
cation pro-active (site internet, 
guichets virtuels, rencontres ci-
toyennes, accueil des nouveaux 
habitants, amélioration de l’inte-
raction avec les citoyens…)

Finaliser les projets en cours selon 
la planification financière

S’assurer d’un usage rationnel de 
nos ressources en eau
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Aménager notre territoire 
de manière cohérente

et développer la mobilité

Actions phares

Définir puis faire connaître la stra-
tégie d’aménagement du terri-
toire en prenant en compte les 
changements climatiques

Finaliser et homologuer le PAZ et 
le RCCZ

Dans le cadre d’un plan global 
de mobilité, finaliser et mettre en 
œuvre les différents plans d’action
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Favoriser et encourager un  
développemen économique  

et harmonieux 

Renforcer le vivre
ensemble 

Actions pharesActions phares

Accompagner la transition dans l’agriculture et 
la viticulture

Favoriser l’arrivée et l’implantation d’entreprises

Améliorer l’efficience des entreprises para- 
publiques par la mutualisation des services

Se doter d’une politique culturelle et sportive

Établir une politique de soutien pour les diffé-
rentes générations

Consolider la coopération et/ou la collabora-
tion avec les villages
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Défi transversal

Maîtriser nos finances

Prioriser les investissements à venir

Établir un plan financier sur 8 ans 
minimum

Gérer les plans de renouvellement 
des installations, machines, mobi-
liers, véhicules…

Analyser l’efficience du fonction-
nement communal
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